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ASSEMBLÉE NATIONALE
13ème législature

soutien du marché
Question écrite n° 71270

Texte de la question

M. Pierre Morel-A-L'Huissier attire l'attention de M. le ministre de l'alimentation, de l'agriculture et de la pêche
sur le développement et le maintien des marchés aux bestiaux. Il lui demande de bien vouloir lui indiquer ses
intentions en la matière.

Texte de la réponse

Les marchés aux bestiaux ont rencontré des difficultés notamment occasionnées par la crise de la fièvre
catarrhale ovine (FCO). Face à cette situation difficile, le Gouvernement a mis en place une aide en faveur des
opérateurs de commercialisation d'animaux vivants des filières ovines et bovines dont les marchés aux bestiaux.
Pour l'année 2009, une nouvelle enveloppe de 4,3 millions d'euros a été dédiée à cette mesure 24 marchés aux
bestiaux ont bénéficié de cette aide pour un montant total de 223 200 EUR.
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